
SYNTHESE  7 : Les différents contrats de travail  
 

 

 

Le contrat est signé entre deux parties :  

 

     Le salarié 

         L’employeur : l’entreprise  

       
 

      (CDI) 
 

  contrats   

      

 Employeur : Agence d’intérim (verse le salaire) , elle 

recrute le salarié pour son client (entreprise utilisatrice) 

           Salarié  

      L’entreprise utilisatrice : lieu où le salarié    

effectuera sa mission  

  

 

        des CTT et CDD

 
      

            

                  

         entre un   et un employeur (entreprise). Le salarié     

       employeur        

    
 

     ; 

            

         

  

    
 

      

 

         
 

      

 

Quelle responsabilité sera mise en œuvre si l’une des parties ne respecte pas ses obligations , quelque soit la nature du contrat de travail ?  

 

Responsabilité civile contractuelle. Le conseil de prud’hommes juge les litiges entre l’employeur et le salarié  

admin
Tampon


